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Lacommission a adopté le rapport de M. Gerard COLLINS (UEN, IRL) qui approuve la proposition, sous
réserve d'un certain nombre d'amendements (procédure de codécision, premiere lecture) visant a ce que:
lesinformations, une fois transmises aux parties intéressées, ne soient pas communiquées adestiers; les
noms et adresses des entreprises ne soient jamais enregistrés dans la base de données (la proposition
stipulait seulement que les noms et adresses des personnes ne devaient pas étre enregistrés); les Etats
membres soient autorisés a engager une action lorsqu'un événement signal é résulte d'une négligence
grave; la Commission fasse réguliérement rapport au Parlement et au Consell sur |'application de la
directive.
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